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Cela fera  80 ans que,  

le 15 janvier 1944, 
 dix Résistants charentais ont été fusillés  

dans la clairière de la Braconne : 
Amédée BERQUE, Armand JEAN, Francis LOUVEL,  

Gérard VANDEPUTTE, Marcel BAUD, Pierre CAMUS,  

Pierre GABORIT, Raymond CORBIAT,  

René GILLARDIE, Robert GEOFFROY. 
 

15 janvier 2024 à 14 h 30 
Cérémonie « Anniversaire » commémorative  

devant le monument des Fusillés de la Braconne. 
Cérémonie organisée à l’appel de l’union locale des anciens 
combattants et de la municipalité de Ruelle-sur-Touvre, en  présence 
des autorités civiles et militaires.   

 Vous trouverez ci-après quelques extraits du procès-
verbal de cette AG, celui-ci est disponible en intégralité sur notre 
site internet https://asfb.brie.fr dans la rubrique « vie 
associative » 

30 personnes étaient présentes et 22 pouvoirs de 
vote ont été remis.  

Choix de la date  

Lors de la dernière assemblée générale du 15 janvier 
2022 il avait été décidé de tester un changement de date. 

Au lieu du 15 janvier, plutôt en mai, pour des raisons de 
conditions climatiques plus favorables et face à la difficulté à la 
trésorière Annick Lapouge d’être présente en cette période de 
l’année.  

En ce qui concerne la nouvelle période testée, 
l’ensemble des participants apprécie les meilleures conditions 
météorologiques plus favorables et l’organisation de la journée 
avec une cérémonie le matin et un repas le midi.  

En ce qui concerne l’absence de la trésorière, ce n’est 
pas un obstacle à la bonne tenue de l’ordre du jour. Paul 
Caporossi assure parfaitement la présentation des comptes. 
Auparavant, il a rencontré Annick Lapouge qui lui a communiqué 
toutes les instructions nécessaires. L’ensemble des documents 
comptables a été remis et mis à la disposition de tous durant 
cette assemblée. 

La prochaine AG est fixée au samedi 4 mai 2024 
(même organisation que 2023). 

 

 
Meilleurs vœux pour 2024 ! 

Je vous souhaite une 
année de douceurs et une 
bonne santé pour profiter de 
ce que la vie offre de 
meilleur.  

J’espère que nous aurons 
beaucoup d’occasions pour 
nous voir cette nouvelle 
année.  

Bien sincèrement, 
 Michèle Dessendier 

Éditorial 

La 38ème assemblée générale de notre association  
s’est tenue le 6 mai 2023 à Brie (16).  

« Tellement de choses à dire pour ce rapport dit « Moral ». 
Tout d’abord … 
L’Ukraine que nous n’oublions pas tant le parallèle avec nos 

Résistants est facile à faire. 
L’Ukraine nous montre combien la résistance est capable 

d’unir un peuple qui lutte pour sa survie. 
Il y a 80 ans, la France c’était l’Ukraine. 
Ensuite … 
Une démocratie en errance. Gouverner par ordonnance c’est 

en vogue mais dangereux. On peut s’inquiéter car cela 
décourage et laisse la place à d’autres votes. 

30 % des 25-34 ans se disent prêts à voter pour une liste 
d’extrême droite. 

Mais j’ai préféré aujourd’hui parler d’optimisme avec nos 
jeunes. 

J’étais très heureuse de les associer à la cérémonie de la 
Braconne.  

Nous avons des viviers de petits citoyens, il nous faut les 
accompagner et les conduire sur les chemins de la citoyenneté 
et du devoir de Mémoire. Je remercie Patricia et Nathalie pour le 
travail accompli auprès de nos jeunes.  

Les rencontres avec leurs référents et leurs parents ont été 
riches d’enseignement. 

Ce matin, il y avait aussi des familles de Fusillés, dans 
l’ombre. La famille Corbiat est venue presque au grand complet, 
ils ont voulu que leurs jeunes assistent à cette cérémonie 
maintenant que Jean Corbiat, le petit Jean de la lettre lue par les 
enfants de Ruelle, qui a dépassé les 90 ans, ne peut plus se 
déplacer. 

J’ai donc bon espoir que le travail accompli par notre 
association ne soit pas vain.  

Ayons l’ambition de semer pour le futur des jeunes 
d’aujourd’hui. » 

RAPPORT MORAL (propos de la présidente) 



15 janvier 2022 : dépôt de gerbe lors de la 
cérémonie à la Braconne, organisée par la municipalité 
de Ruelle et l’union locale de Ruelle en comité restreint 
(consignes de la préfecture). 

mai 2022 :  
5 mai : dépôt de gerbe lors de la cérémonie 

commémorative à St-Michel. 
7 mai : cérémonie au monument des Fusillés 

avec participation du conseil communal des jeunes de 
Brie en présence de Mme Cyndi Léoni, Directrice de 
Cabinet, qui a pris la parole pour la remise d’insignes 
porte-drapeaux à 4 jeunes Briauds (Chloé, Théo, Naël 
et Simon). 

 Sans oublier les cérémonies commémoratives 
des 11 novembre et 8 mai organisées à Brie qui 
honorent à chacune de ces dates le monument des 
Fusillés en plus du monument aux Morts de Brie et de 
très nombreuses autres cérémonies et conférences tout 
au long de l’année (avec les participations de Jean-
Michel Urbajtel et Michel Cholet correspondant de 
l’association auprès de l’association de Souges). 

7 au 14 mai : semaine mémorielle organisée 
par les jeunes. 

Deux « Lettres du souvenir » une vraie 
correspondance entre l’association et ses adhérents. 

Des rencontres devant le monument à la 
demande des associations, des particuliers, des 
scolaires. 

Une matinée d’échanges avec 180 jeunes du 

Service National Universel en juillet 2022 pilotée par le 
Colonel Michel Gaudillère. 

  
Ce qui a été réalisé : 

Rencontres des référents des communes (Brie, 
Fléac, Ruelle-sur-Touvre, Saint-Michel) pour préparer la 
cérémonie avec les jeunes des conseils communaux 
(pilotées par Nathalie Nieto et Patricia Urbajtel). 

Organisation d’une matinée avec les jeunes et 
leurs familles de 4 communes  et mise en situation de 
la tenue d’une cérémonie orchestrée par le Colonel 
Marcel Domartin. 

Remise de 60 livres de poésie de Michel David 
au concours national de la Résistance. 

Prêt de l’exposition « Les enfants de la 
Résistance » à deux communes (Saint-Michel et Fléac) 

Réunions de bureau (finances et actualités). 
 

Dates à retenir pour 2024 
Lundi 15 janvier 2024 à 14 h 30 : ce seront les 80 

ans de la fusillade du 15 janvier 1944. 
Des contacts avec l’organisation Ruelloise sont 

déjà établis pour que notre association participe à cet 
évènement.  

Samedi 4 mai 2024 à 10 h 30 : cérémonie 
devant le monument, samedi 4 mai 2024 à 15 h 00 : 
assemblée générale à la maison des associations à 
Brie (16). 

Les statuts de l’association qui datent du 3 avril 
1985 ont déjà été modifiés en 2005 pour changement 
de siège social. Ils nécessitent un dépoussiérage et 
des précisions quant à ses buts et à son 
fonctionnement.  

La présidente relate que parfois les collectivités 
et autres interlocuteurs confondent l’association pour 
le Souvenir des Fusillés de la Braconne (ASFB créée 
en 1985) avec l’association pour les Héros Fusillés à 
la Braconne (APHFB créée en 2011). 

Il convient donc de préciser que l’ASFB 
représente tous les Résistants de la Braconne qui ont 
été fusillés les 5 mai 1943 et 15 janvier 1944 sans 
aucune exception.  

Dans son fonctionnement, il est prévu que 
l’association soit administrée par un conseil 
d’administration dont la présidence se déclinera sous 

la forme suivante : 
> soit d’une présidence et éventuellement d’une 

ou plusieurs vice-présidence(s) 
> soit d’un bureau directeur formé de co-

présidents. 
Toujours dans le souci de l’équité de 

représentation des fusillades, un interlocuteur issu du 
bureau directeur sera désigné pour chacune des deux 
fusillades. 

 
En cas de dissolution de l’ASFB, l’actif net sera 

attribué à la commune de Brie pour l’entretien et 
l’aménagement du site du monument et du chemin du 
souvenir. 

Vous trouverez l’intégralité des statuts modifiés 
sur le site internet de l’association : https://asfb.brie.fr 
dans la rubrique « Présentation ». 

Assemblée générale (suite) 

Modification des statuts 

Bilan des activités et cérémonies depuis la dernière AG  
(le 15 janvier 2022 à Brie)  



Plus de 450 jeunes 
Charentais de 26 
établ issements ont 
participé à l’édition 2023 
du concours national de 
la Résistance et de la 
d é p o r t a t i o n  d u 
département de la 
Charente.  

Le thème, cette année, était « L’école et la 

résistance, des heures sombres aux lendemains de 

libération ».  
Karine Ghanty, principale du collège Anatole-France 

d’Angoulême avait la charge d’organiser, le mercredi 
24 mai dans l’amphithéâtre du lycée de l’Oisellerie, la 
cérémonie de remise des prix.  

Thierry Claverie, directeur académique de la 
Charente a souligné l’importance du travail de mémoire 
des élèves.  

Fabienne Godichaud, vice-présidente du conseil 
départemental, a précisé « il est important de tenir dans 
le temps, la mémoire change, l’enjeu est redoublé ». 

Madame Andrée Gros, déportée à 17 ans au camp de 
Ravensbrück, a raconté sa participation à la résistance 
pendant cette période en insistant sur le rôle des jeunes 
qui deviennent des «Passeurs de mémoire ». Elle a 
rappelé la mémoire des résistants charentais morts au 
combat. René Chabasse ou encore Marcelle Nadaud, 
institutrice de Châteauneuf-sur-Charente, déportée à 
Ravensbrück en 1944 où elle décédera moins d’un an 
plus tard.  

Un discours solennel et plein d’émotion pour conclure 
par ces mots : « Ni haine, ni oubli ». Le public a fait 
une standing ovation à cette nonagénaire détentrice de 
l’insigne de grand officier de la Légion d’honneur.  

Martine Clavel, la préfète, a félicité les collégiens et 
les lycéens pour leur implication « Le fait d’y avoir 
participé est déjà un engagement ».  

La participation en forte hausse des élèves et de leurs 
professeurs est la preuve que les jeunes générations se 
sentent concernées par le devoir de mémoire. Les 
lauréats ont été particulièrement gâtés avec de nombreux 
livres dont « Mémoire de Braconne »  de Michel David 
offert par l’ASFB 

Il y a 80 ans dans la clairière de La Braconne 
étaient fusillés des hommes engagés dans la 
Résistance, ils voulaient le meilleur pour la liberté.  

L’ASFB n’oublie pas cet évènement tragique et 
continue de rappeler les heures sombres du conflit qui a 
opposé la France à l’Allemagne.  

 

Samedi 6 mai pour les 80 ans de ce triste 
anniversaire, la commémoration de la fusillade a porté 
haut et fort le message des Résistants animés par le 
simple amour de la patrie, et mus par cette volonté 
ardente : résister, donc agir même au péril de leur vie.  

 

Les communes de Brie, St Michel, Fléac et 
Ruelle étaient conviées à cet hommage. « Nous avons 
souhaité associer les conseils de jeunes des quatre 
communes, leur rappeler qu’ils ont la chance de vivre 
dans un pays en Paix, épargné par la guerre et qu’à 
quelques kilomètres d’ici se déroulent des évènements 
très graves » a insisté Michèle Dessendier la présidente 
de l’association.  

La chorale d’Entraygues de St Michel et le 
Groupe 402 (passionné par cette période, vêtus en 
Résistants avec leur véhicule), ont participé activement 
à la cérémonie. Le protocole habituel a clôturé la 
manifestation : dépôts de gerbes au pied du Monument, 
minute de silence et le chant de la Marseillaise.  

 
Michel Cholet, petit-fils 

de René Gillardie, (Résistant 

fusillé le 15 janvier 1944), et 

vice-président de l'ASFB a 

reçu, des mains de Juliette 

Bruneau, sous-préfète de 

Confolens,   la médaille et le 

diplôme d’honneur de porte-

drapeau pour 8 ans de 

participation aux cérémonies. 

Les conseils de jeunes de Brie, Ruelle, St. Michel et Fléac 
 rendent hommage aux Résistants 

Hommage émouvant aux Résistants,  
fusillés il y a 80 ans dans la clairière  

de la Braconne. 

Le Concours national de la Résistance sur le thème : 
«  L’école et la Résistance, des heures 

sombres aux lendemains de libération »  



Chaque 15 janvier, lors de la cérémonie organisée par 
Ruelle et son Union Locale, un hommage est rendu aux 
deux maquisards qui ont été exécutés le 26 août 1944 
dans le camp militaire de la Braconne, tout proche du 
monument aux Fusillés de la Braconne. 

Pour que l’histoire de ces maquisards ne soit pas 
oubliée, lors de la dernière assemblée générale  il a été 
décidé de rappeler les faits.  

Deux plaques explicatives seront apposées : 
l’une au pied de la stèle située dans l’enceinte militaire, 
l’autre à l’entrée du chemin du souvenir de la clairière de 

la Braconne. 
L’association est en train de préparer ces deux plaques 

que nous espérons pouvoir dévoiler lors de la prochaine 
cérémonie du 15 janvier 2024. 

 
Qui étaient Adrien Dubreuil et Alcide Robigne ? 
Le 25 août 1944 depuis quelques semaines, en Charente 

comme ailleurs, la Résistance des bois et des maquis est 
passée à l’attaque ; le reste des troupes 
allemandes a reçu l’ordre de les maintenir le 
plus loin possible des routes et chemins de fer. 
Des combats parfois vifs éclatent et se 
maintiennent souvent jusqu’au soir, heure à 
laquelle les Allemands rentrent dans leur 
casernement.   Ce 25 août de Ruelle jusqu’à 
Marthon il y eut combat : La Braconne, Mornac, 
Ruelle  Chazelles…Ce jour-là un détachement 
de l’AS (Armée Secrète) prend position dans la matinée 
autour du village des Arnauds à l’avancée de la colline qui 
permet une bonne surveillance de la route 141, des 
positions de repli avantageuses, bref les conditions d’une 
embuscade bien étudiée, d’ailleurs dirigée par un 
maquisard expérimenté, VINET à cette époque membre du 

groupe Letheuil de Marthon. Ce groupe était déjà au feu le 
3 juillet 1944 à Marthon même, face à une petite formation 
de gendarmes allemands soutenus par des miliciens. 

 
Vers 11 heures apparaissent deux, on a dit trois, soldats 

allemands du camp de la Braconne montés sur un side-car. 
Les maquisards ouvrent le feu. La moto est atteinte. Un 
soldat allemand tombe et ne se relève pas. Un autre fait 
demi-tour et retourne au camp où il avertit son 
commandement. Celui-ci ordonne immédiatement une 
expédition de représailles qui atteint le Puy de Nanteuil au 
début de l’après-midi. Elle mettra le feu à plusieurs 
maisons, plusieurs fermes dans les autres villages tous 
proches. 

Pendant ce temps deux jeunes patriotes descendent à 
pied jusqu’à la route avec l’espoir de ramener des armes 
(et peut être le side-car). Ils sont rapidement rattrapés, pris 
et emmenés au camp.  

Il s’agit de : 
ROBIGNE Alcide, originaire de Grassac 
et de  
DUBREUIL Adrien, originaire de Chazelles. 
 
Emmenés au camp on se doute de ce qu’ils 
durent subir. En fait on ne sait rien de précis.  
La municipalité de Ruelle, son Union locale des 
anciens combattants accompagnées de notre 
Association ne manquent pas d’honorer leur 

mémoire le même jour que les condamnés à mort et  
Fusillés du 15 janvier 1944. 

Documents Guy Hontarrède, avec les témoignages écrits 
de M. Maitre, archives mairie de Ruelle,   

Mrs Barbeau et Chamouleau de Mornac 

Histoire des deux maquisards (stèle dans l’enceinte militaire)  

Madame Andrée Gros, Grand-croix de la Légion d’honneur 
Andrée Gros, figure de la Résistance, a reçu la Grand-croix 

de la Légion d'honneur - la plus haute décoration honorifique 
française - des mains de la préfète de Charente, Marine Clavel, 
le 16 octobre 2023. L'événement s'est déroulé en présence 
de Patricia Miralles, la secrétaire d'Etat chargée des anciens 
combattants et de la Mémoire. 

Arrêtée par la Gestapo en mars 1944, elle est torturée à la 
prison d’Angoulême, puis déportée dans les camps de 
Ravensbrück et Buchenwald. Depuis, son combat est de faire 
vivre la mémoire de cette période. Elle n’a de cesse de porter 
son histoire et celle de ses camarades, auprès des jeunes 

générations. Elle dit avoir confiance en 
la nouvelle génération. 

Notre association était invitée à cette 
cérémonie exceptionnelle. 

Notre jeune porte-drapeau Simon 
Barbier-Lacroix nous a confié avoir été 
honoré d’avoir pu participer à une telle 
cérémonie, si forte en émotion. 

Nous adressons à Madame Gros et Monsieur Laurier 
toutes nos félicitations et notre profond respect. 

André (Yves) LAPLAGNE 
Au moment où nous terminions cette lettre du Souvenir, c’est avec tristesse que nous apprenions le décès d’André LAPLAGNE. 
Il était le fils du Résistant Maurice Laplagne (La Rochefoucauld). Maurice Laplagne fut un militant de la mémoire de la Résistance. Il 

œuvra à la réalisation des monuments de La Braconne et de Chasseneuil. 
André, a durant toute sa vie perpétué le souvenir de son père et est resté fidèle aux Fusillés de la Braconne. André, était un des 

fondateurs de notre association.   Il a été longtemps notre trésorier et jusqu’à ces derniers jours il était présent à nos côtés au sein du conseil 
d’administration (nous lui consacrerons un article dans notre prochaine lettre). 

Il n’a manqué aucune cérémonie à la Braconne, il nous manquera le 15 janvier prochain. 
Nous présentons à son épouse, Paulette, et sa fille, Elsa, nos très sincères condoléances. 



La cérémonie annuelle en hommage aux Fusillés de 

Souge s’est déroulée dimanche 22 octobre 2023 à 15 h, au 

Camp de Souge à Martignas-sur-Jalle, sous la présidence 

de Fabrice Thibier, sous-préfet de Lesparre-Médoc, 

représentant Etienne Guyot, préfet de la région Nouvelle-

Aquitaine, préfet de la Gironde, et en présence du Général 

Laurent Lherbette Commandant d’Armes délégué de la 

¨Place de Bordeaux. Etaient également présents une 

délégation des Jeunesses Communistes, ainsi que des 

élèves de la classe Défense du Collège des Eyquems à 

Mérignac.  

Cette cérémonie s’est déroulée sur les lieux même où ont 

été exécutés par les nazis 256 résistants, entre 1940 et 

1944. Elle a toujours lieu le dimanche le plus proche du 24 

octobre. C’est la date de la première fusillade de masse, où 

50 otages ont été exécutés en représailles d’attentats 

contre des officiers allemands, et en application du code 

des otages. Le Camp de Souge est le deuxième lieu 

d’exécutions de masse pendant la Seconde Guerre 

Mondiale, par le nombre de victimes, après le Mont Valérien 

à Paris. Cette cérémonie est organisée par l’Association du 

Souvenir des Fusillés de Souge. 

Ce dimanche 22 octobre, était commémoré le 80ème 

anniversaire des fusillades de 1943. Cette année-là deux 

hommes, condamnés à mort en 1942 et considérés comme 

espions ont été exécutés. 

A 14 h 30, les familles de fusillés étaient accueillies, ainsi 

que les autorités après un cheminement dans le mémorial. 

Ensuite, les porte-drapeaux se sont mis en place. Environ 

300 personnes ont assisté à cette cérémonie. Elle a débuté 

par la levée des couleurs. Elle s’est poursuivie par les 

allocutions de Mme Mazon, membre de l’Association du 

Souvenir des Fusillés de Souge et de M. Thibier, sous-

préfet. Ensuite a eu lieu l’émouvant appel aux morts, avec l’âge 

des 256 fusillés et leur date d’exécution. Le plus jeune avait 16 

ans. 

Une quarantaine de gerbes ont été déposées au pied du 

mémorial, en premier par l’Association du Souvenir des 

Fusillés de Souge, puis par le Parti Communiste, les 

vétérans du Parti Communiste, les Jeunesses 

Communistes, l’Union Départementale CGT de la Gironde. 

Ensuite les gerbes des Associations d’anciens combattants 

et des Associations pour le souvenir de fusillés (Mont 

Valérien, Chateaubriant, la Braconne), du Consistoire de 

Bordeaux, ont pris place au pied du mémorial. Enfin, le 

sous-préfet, les personnalités représentant le Conseil 

Régional, le Conseil Départemental, le Député de la 

circonscription, les municipalités de Bordeaux, Martignas 

sur Jalle, Mérignac, Bègles, Saint-Médard en Jalles, Saint 

Jean d’Illac ont à leur tour déposé une gerbe. Après la 

sonnerie aux morts et la minute de silence, la Marseillaise 

et le Chant des Partisans ont retenti. La chorale des Amis 

de l’Ormée a ensuite chanté le « Chant des Marais », puis 

« On écrit sur les murs ». Ensuite, les autorités ont salué les 

porte-drapeaux. 

La cérémonie s’est poursuivie à la « Première Enceinte » 

distante de quelques kilomètres. C’est là qu’a eu lieu la 

première fusillade de masse, le 24 octobre 1941. Une 

passerelle enjambe un fossé, reconstituant la fosse  

commune où ont été ensevelis les 50 fusillés. Une stèle, 

de l’autre côté du fossé rappelle cette exécution. Après une 

allocution de M. Dominique Durou, fils de Georges Durou, 

déporté à Sachsenhausen et ancien président de 

l’Association du Souvenir des Fusillés de Souge, plusieurs 

gerbes, notamment de l’Association du Souvenir des 

Fusillés de Souge, du Parti Communiste et d’Associations 

d’anciens combattants ont été déposées au pied de la stèle. 

 

Comme précédemment, après la sonnerie aux morts et la 

minute de silence, la Marseillaise et le Chant des Partisans 

ont retenti, puis les autorités ont salué les porte-drapeaux. 

Comme chaque année, cette 79ème cérémonie a rendu un 

hommage émouvant aux 256 victimes de la barbarie nazie. 

Elle a rappelé l’importance du devoir de mémoire, surtout à 

l’heure actuelle, où la vigilance s’impose face aux idées 

d’extrême droite qui progressent en France et en Europe, 

ces mêmes idées qui, il y a bientôt un siècle ont porté le 

nazisme au pouvoir. 

 

79ème cérémonie d’hommage aux Fusillés de Souge 

L’appel aux morts 

La cérémonie à la « Première Enceinte » 



Résistants français transférés au Panthéon 

Le Panthéon, est un mausolée de style néo-classique 
situé dans le 5ème arrondissement de Paris.au cœur du 
Quartier Latin, sur la Montagne Sainte-Geneviève. Il a été 
prévu à l'origine, au XVIII

 ème siècle, pour être une église. 
Depuis la Révolution française, ce monument a 

vocation à honorer de grands personnages ayant marqué 
l'Histoire de France.  

A ce jour, 81 personnalités (75 hommes et 6 femmes) y 
sont inhumées, notamment Voltaire, Jean-Jacques 
Rousseau, Victor Hugo, Emile Zola, Jean Jaurès, Pierre 
et Marie Curie, André Malraux. 

Plusieurs résistantes et résistants de la Deuxième 
Guerre mondiale sont également inhumés dans le 
Panthéon : 



Résistants français transférés au Panthéon -suite- 



Association pour le Souvenir des Fusillés de la Braconne, Mairie. 16590 BRIE http://www.asfb.brie.fr 

Service National Universel (SNU) 
Au cours du mois de juillet 2023, ce sont près de 180 

jeunes ados du SNU que Michèle Dessendier a reçu 
devant le monument pour leur raconter l’histoire des 
Résistants fusillés à la Braconne. 

A l’issue de ces rencontres, la direction des services 
départementaux de l’éducation nationale (DSDEN) nous 
a adressé ce message : 

« Afin de clôturer l'édition des 3 séjours de cohésion 
de l’année 2023, nous souhaitions (l'équipe de direction 
SNU 16 et moi-même) vous remercier pour votre 
participation.  

Grâce à votre implication, logistique ou pédagogique, 
essentielle à la réussite de cet événement, vous avez 
contribué aux retours très positifs que nous avons reçu de 
la part des  jeunes volontaires accueillis en Charente. 

Dans l’attente d’une future collaboration à vos côtés, je 
me permets de vous exprimer ma gratitude et mes 
sincères remerciements. 

Merci encore pour votre précieuse contribution. » 

François LOBIT, délégué général du Souvenir 
français en Charente, avait invité notre association le 
mercredi 4 octobre 2023 pour rendre un hommage à 
Robert Daugas au cimetière du Breuil à Cognac (16). Ce 
cognaçais, cadre de la résistance saintaise, avait été fusillé 
par les allemands en 1943. Notre association y était en la 
présence de Jacques Bernard (membre du conseil 
d’administration de l’ASFB). 

 

Pierre Laurier a été honoré par la remise d’une 
médaille de la préfecture. Elle lui a été remise par Martine 
Clavel, préfète de la Charente, le 31 août 2023 alors qu’il 
célébrait ses 100 ans. 

Ancien Résistant, il appartenait au groupe autonome 
de sabotage. Il a vécu de l’intérieur la libération 
d’Angoulême le 31 août 1944 alors qu’il avait 21 ans. 

Hugues Marquis, historien, l’a accompagné dans un 
témoignage vidéo publié le 01/09/2023, vous pouvez le 
retrouver sur : 

https://france3-regions.francetvinfo/nouvelle-aquitaine/ 
Nous adressons à Pierre Laurier toutes nos 

félicitations et notre profond respect. 

Certains de nos adhérents n’ont pas pu venir pour assister 
à l’assemblée générale qui s’est tenue le 6 mai 2023 à Brie et 
nous les en excusons, ils nous ont remis leurs pouvoirs de 
vote souvent accompagnés d’un petit mot : 

Colette Marciquet-Baud (Vice-Présidente d’Honneur de 
notre association) s’excuse mille fois de ne plus pouvoir être à 
nos côtés « Je marche de plus en plus mal » ….beaucoup de 
soucis de santé… « Il faut savoir dire stop hélas, je vous 
embrasse de tout cœur ». 

Micheline et Jean-Claude Marquet (Jard sur Mer) : 
« Veuillez excuser notre absence liée à la distance qui nous 
sépare et l’âge qui avance, …, ce jour-là notre pensée ira 
souvent vers vous et à Angoulême ma chère ville natale. Nous 
vous sommes très reconnaissants d’accomplir ce devoir de 
mémoire que le temps aurait tendance à éroder. … Merci pour 
vous et toutes les personnes qui vous secondent dans cette 
magnifique tâche. » 

Claire et Michel Gourgues : « Malgré notre intention et 
notre envie d’assister encore cette année à la cérémonie 
devant le monument des Fusillés de la Braconne, notre état 
actuel de santé ne le permet pas. … Notre pensée vous 
accompagnera surtout lors de la cérémonie au monument des 
Fusillés toujours plein de dignité et de recueillement dans le 
souvenir de ces évènements tragiques. » 

Claude Gallois : « Que l’association des Fusillés suive 
toujours son devoir, celui de ne pas oublier nos chers disparus 
qui nous permettent de vivre libres tout de même dans la 
société de violence actuelle. » 

Raymond Corbiat ne peut plus venir nous accompagner 
dans la clairière, mais lors de la dernière cérémonie une 
grande partie de sa famille est venue le représenter : 

Catherine, sa fille nous indiquait la présence de beaucoup de 
membres de la famille Corbiat venus de toute la France. 
Plusieurs générations sont ainsi rassemblées dans le souvenir 
d’un père, d’un grand-père et  d’un arrière grand-père. 

Beaucoup de messages après la cérémonie du 6 mai 
2023 nous sont parvenus, en voici quelques extraits : 

Pierre Waendendries, président de l’ UNADIF-FNDIR de 
la Charente :  

« Je tiens à vous féliciter pour la qualité de la cérémonie 
de la Braconne. 

De plus en plus de monde y participe, ce qui est tout à 
votre honneur. » 

Valérie Desachy, conseillère municipale et responsable 
des jeunes conseillers municipaux  de Fléac : 

« Merci à vous et tous les bénévoles de votre association 
qui font vivre la mémoire de ces personnes et de ces 
évènements. Plus que jamais le souvenir doit rester vivant. 

En espérant que la jeune génération le portera encore 
longtemps. Merci de nous avoir invité, nous sommes honorés 
d'avoir participé à cette commémoration. » 

Fabienne Godichaud, maire de Saint-Michel : 
« Un grand merci pour l’engagement sans failles et ce 

depuis fort longtemps déjà ! Belle cérémonie, très bien réussie, 
beaucoup d’émotion bien sûr et surtout l’espoir de pouvoir 
perpétuer ce devoir de mémoire avec nos jeunes très 
impliqués lors de ce 80ème anniversaire. Cette journée sera 
sûrement inoubliable ! »  

Ces remerciements s’adressent aussi à Alexis Plaud 
(adjoint aux affaires scolaires) pour son adhésion totale au 
projet et au travail qu’il a pu mener avec le conseil communal 
des jeunes de Saint-Michel (16). 

De vous à nous 

Le montant de la cotisation 2024 qui est 
habituellement voté en assemblée générale ne sera pas 
connu avant  la tenue de l’AG annuelle. 

Cependant, pour permettre à notre association de 
continuer à fonctionner normalement, vous trouverez joint à 
cette lettre l’appel de cotisation pour l’année 2024. Nous 
avons reporté le même montant qu’en 2023 et nous 
entérinerons cette décision lors de notre prochaine AG. 

Pour rappel, le montant de la cotisation à l’ASFB est 
inchangé depuis 2005, il est fixé à 5 € par adhérent. 

Une ligne « Soutien à l’association » est ouverte pour 
laisser libre chacun de verser sa contribution annuelle.  

 
Par avance nous vous remercions de ce que vous ferez 

pour l’association. 

Appel à cotisations 


